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ARTICLE 11

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« avis consultatif du conseil municipal des communes concernées et de la chambre d’agriculture 
départementale. »

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 11 et 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre au même niveau l’avis du conseil municipal des communes 
concernées et celui de la chambre d’agriculture départementale. Il précise également que ces avis 
sont consultatifs.

Il a été réalisé avec le concours de la FNSEA. 


